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ARRÊTÉ portant fixation, des tarifs journaliers 
applicables au lieu de vie et d'accueil La Rose 
géré par la SARL HOME MEITIS 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code de la Sécurité Sociale; 

VU l'article D 316-5 et D 316-6 du Code de l'Action Sociale et des Familles ( C.A.S.F); 

VU la décision du Conseil d'État du 23 décembre 2014, annulant partiellement le décret n°2013-ll du 
4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux de vie et d'accueil; 

VU l'arrêté N ° D 2023-1030 du 04 octobre 2023, autorisant la société à responsabilité limitée HOME 
MEITIS, à créer un lieu de vie et d'accueil, dans la Nièvre; 

VU l'arrêté N ° D 2024-609 du 26 juillet 2024, fixant les dépenses autorisées pour le lieu de vie et 
d'accueil La Rose; 

CONSIDERANT la nécessité de faire évoluer les conditions tarifaires applicables au lieu de vie et 
d'accueil La Rose, pour répondre aux besoins du Département; 

SUR RAPPORT de Madame la Directrice de la Parentalité et de l'Enfance; 

-ARRÊTE

ARTICLE 1: Sur la base d'une activité égale à 2 190 journées, les dépenses autorisées pour, le lieu de 
vie et d'accueil La Rose, sont les suivantes: 

Direction de la parentalité et de l'Enfance 
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